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Erwägungen

E. 1.1
La décision entreprise est sujette à recours auprès de la présidence de la Cour de justice en
tant qu'elle refuse l'assistance juridique (art. 10 al. 3 LPA), compétence expressément
déléguée à la vice-présidente soussignée sur la base des art. 29 al. 5 LOJ et 10 al. 1 du
Règlement de la Cour de justice (RSG E 2 05.47). Le recours, écrit et motivé, est introduit
auprès de l'instance de recours dans un délai de 30 jours (art. 10 al. 3 LPA, 130, 131 et 321
al. 1 CPC, applicables par renvoi des art. 10 al. 4 LPA et 8 al. 3 RAJ ; arrêt du Tribunal
fédéral 1B_171/2011 du 15 juin 2011 consid. 2.2).

E. 1.2
En l'espèce, le recours est recevable pour avoir été interjeté dans le délai utile et en la forme
écrite prescrite par la loi.

E. 1.3
Lorsque la Cour est saisie d'un recours (art. 10 al. 3 LPA), son pouvoir d'examen est limité à
la violation du droit et à la constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC,
applicable par renvoi de l'art. 8 al. 3 RAJ; arrêt du Tribunal fédéral 1B_171/2011 précité). Il
appartient en particulier au recourant de motiver en droit son recours et de démontrer
l'arbitraire des faits retenus par l'instance inférieure (Hohl, Procédure civile, tome II, 2 ème
éd., n. 2513-2515).

E. 1.4
Il n'y a pas lieu d'entendre le recourant, celui-ci ne le sollicitant pas et le dossier contenant
suffisamment d'éléments pour statuer (art. 10 al. 3 LPA; arrêt du Tribunal fédéral
2D_73/2015 du 30 juin 2016 consid. 4.2).

E. 2
A teneur de l'art. 326 al. 1 CPC, les conclusions et les allégations de faits nouvelles sont
irrecevables dans le cadre d'une procédure de recours. Par conséquent, les allégués de faits
dont le recourant n'a pas fait état en première instance et les pièces nouvelles ne seront pas
pris en considération.

E. 3.1
Reprenant l'art. 29 al. 3 Cst., l'art. 117 CPC prévoit que toute personne qui ne dispose pas de
ressources suffisantes a droit à l'assistance judiciaire à moins que sa cause paraisse
dépourvue de toute chance de succès. Un procès est dépourvu de chances de succès lorsque
les perspectives de le gagner sont notablement plus faibles que les risques de le perdre, et
qu'elles ne peuvent donc être considérées comme sérieuses, de sorte qu'une personne
raisonnable et de condition aisée renoncerait à s'y engager en raison des frais qu'elle



s'exposerait à devoir supporter; en revanche, une demande ne doit pas être considérée
comme dépourvue de toute chance de succès lorsque les perspectives de gain et les risques
d'échec s'équilibrent à peu près ou lorsque les premières sont seulement un peu plus faibles
que les seconds. Ce qui est déterminant est de savoir si une partie, qui disposerait des
ressources financières nécessaires, se lancerait ou non dans le procès après une analyse
raisonnable. Une partie ne doit pas pouvoir mener un procès qu'elle ne conduirait pas à ses
frais, uniquement parce qu'il ne lui coûte rien (ATF 142 III 138 consid. 5.1; ATF 128 I 225
consid. 2.5.3). Pour déterminer les chances de succès d'un recours, le juge peut prendre en
considération la décision de première instance, en comparant celle-ci avec les griefs
soulevés. De la sorte, l'examen sommaire des chances de succès auquel il doit procéder est
simplifié. Cet examen ne doit toutefois pas conduire à ce qu'une partie voit quasiment rendu
impossible le contrôle d'une décision qu'elle conteste (arrêt du Tribunal fédéral
5A_572/2015 du 8 octobre 2015 consid. 4.1). La situation doit être appréciée à la date du
dépôt de la requête et sur la base d'un examen sommaire (ATF 142 III 138 consid. 5.1; 133
III 614 consid. 5). L'absence de chances de succès peut résulter des faits ou du droit.
L'assistance sera refusée s'il apparaît d'emblée que les faits pertinents allégués sont
invraisemblables ou ne pourront pas être prouvés (arrêt du Tribunal fédéral 4A_614/2015
du 25 avril 2016 consid. 3.2).

E. 3.2
Tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 Cst., le droit d'être entendu comprend notamment le
droit pour l'intéressé d'offrir des preuves pertinentes et d'obtenir qu'il y soit donné suite
(ATF 145 I 73 consid. 7.2.2.1). Ce droit ne s'étend qu'aux éléments pertinents pour l'issue
du litige et n'empêche pas le juge de renoncer à l'administration de certaines preuves et de
procéder à une appréciation anticipée de ces dernières, s'il acquiert la certitude que celles-ci
ne l'amèneront pas à modifier son opinion ou si le fait à établir résulte déjà des constatations
ressortant du dossier (ATF 145 I 167 consid. 4.1). En outre, il n'implique pas le droit d'être
entendu oralement, ni celui d'obtenir l'audition de témoins (ATF 140 I 68 consid. 9.6.1; 134
I 140 consid. 5.3).

E. 3.3.1
La procédure administrative est régie par la maxime inquisitoire, selon laquelle le juge
établit les faits d'office (art. 19 LPA). Ce principe n'est pas absolu, sa portée étant restreinte
par le devoir des parties de collaborer à la constatation des faits (art. 22 LPA). Celui-ci
comprend en particulier l'obligation des parties d'apporter, dans la mesure où cela peut être
raisonnablement exigé d'elles, les preuves commandées par la nature du litige et des faits
invoqués, faute de quoi elles risquent de devoir supporter les conséquences de l'absence de
preuves (ATF 128 II 139 consid. 2b; arrêt du Tribunal fédéral 1C_454/2017 du 16 mai 2018
consid. 1.4; ATA/214/2025 du 4 mars 2025). L’autorité réunit les renseignements et
procède aux enquêtes nécessaires pour fonder sa décision; elle apprécie les moyens de
preuve des parties (art. 20 al. 1 LPA). Elle recourt s’il y a lieu notamment aux témoignages
et renseignements de tiers (art. 20 al. 2 let. c LPA) ou à l’expertise (art. 20 al. 2 let. e LPA).

E. 3.3.2
En procédure administrative, la constatation des faits est gouvernée par le principe de la
libre appréciation des preuves (ATF 139 II 185 consid. 9.2; 130 II 482 consid. 3.2). Le juge
forme ainsi librement sa conviction en analysant la force probante des preuves administrées
et ce n’est ni le genre, ni le nombre des preuves qui est déterminant, mais leur force de



persuasion ( ATA/479/2022 du 3 mai 2022 consid. 4d; ATA/1198/2021 du 9 novembre
2021 consid. 3b).

E. 3.4.1
Selon l’art. 81 al. 2 LEI, la détention a lieu dans un établissement servant à l’exécution de la
détention en phase préparatoire, de la détention en vue du renvoi ou de l’expulsion ou de la
détention pour insoumission. Si ce n’est exceptionnellement pas possible, notamment pour
des raisons de capacités, les étrangers doivent être détenus séparément des personnes en
détention préventive ou purgeant une peine. La forme de la détention doit tenir compte des
besoins des personnes à protéger, des mineurs non accompagnés et des familles
accompagnées d’enfants (al. 3).

E. 3.4.2
L'art. 3 CEDH dispose que nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements
inhumains ou dégradants. La Suisse a également ratifié la Convention contre la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants du 10 décembre 1984 (RS
0.105), édictée sous l'égide des Nations Unies. Sur le plan constitutionnel, l'art. 7 Cst.
prescrit de son côté que la dignité humaine doit être respectée et protégée. À teneur de l'art.
10 al. 3 Cst., la torture et tout autre traitement ou peine cruels, inhumains ou dégradants
sont interdits. Selon la jurisprudence, les garanties de la CEDH relatives aux conditions de
détention n’offrent pas une protection plus étendue que celles garanties par la Constitution
fédérale (ATF 145 I 318 consid. 2.1; ATF 143 I 241 consid. 3.4).

E. 3.4.3
L'art. 3 CEDH impose à l'Etat de s'assurer que les modalités de détention ne soumettent pas
le détenu à une détresse ou à une épreuve d'une intensité qui excède le niveau inévitable de
souffrance inhérent à cette mesure et que, eu égard aux exigences pratiques de la détention,
sa santé et son bien-être sont assurés de manière adéquate (ATF 147 IV 55 consid. 2.5.1).
Le traitement carcéral dénoncé doit dès lors atteindre un minimum de gravité pour tomber
sous le coup de la protection de l'art. 3 CEDH (ATF 149 I 231 consid. 2.1.5; 141 I 141
consid. 6.3.4). L'appréciation de ce minimum dépend de l'ensemble des données de la cause
(ATF 149 I 231 consid. 2.1.5). Selon la doctrine, lorsqu’elle examine la compatibilité de la
détention avec l'état de santé d'un détenu, la Cour européenne des droits de l’Homme
(ci-après : la CourEDH) examine principalement trois facteurs. Premièrement, l'état de
santé du détenu implique notamment, lorsque la personne détenue souffre d’un handicap
physique ou psychique sévère, de lui offrir des conditions d'emprisonnement adaptées à
l'état de santé de cet individu, ce qui exclut notamment de transférer la responsabilité de la
surveillance ou de l’assistance de la personne concernée à ses codétenus. En particulier,
dans l'ACEDH Helhal c. France (requête n° 10401/12) du 19 février 2015, la CourEDH a
estimé que le maintien en détention d'une personne en fauteuil roulant n'était pas
incompatible avec l'art.3 CEDH, tout en condamnant cependant des lacunes au niveau de sa
prise en charge. Deuxièmement, le critère des soins à disposition du détenu implique de
manière générale l’obligation de fournir les soins nécessaires aux détenus, sans toutefois
que le principe d'équivalence des soins (c’est-à-dire la possibilité d’obtenir des soins
comparables à ceux disponibles pour la population) doive dans tous les cas être respecté.
Enfin, la CourEDH examine la nécessité d'une libération exceptionnelle, étant précisé qu’il
n'existe pas d'obligation générale de libération ou de transfert dans un hôpital civil d'un
détenu tombé malade (BIGLER-DE MOOIJ/GONIN, Commentaire de la Convention



européenne des droits de l’homme, 2e éd. 2025, art. 3 CEDH, ad. ch. 143 à 148). La
CourEDH a jugé que le manque de soins médicaux appropriés pouvait constituer un
traitement contraire à l’art. 3 CEDH, notamment dans les situations où un détenu paralysé et
souffrant de sclérose en plaques n'avait pas bénéficié promptement de l'assistance médicale
conforme à ce qu'exigeait son état de santé (arrêt CourEDH Serifis c. Grèce du 2 novembre
2006, §§ 34-36); un détenu souffrant de graves maladies rénales avait été détenu pendant
près de quatre ans sans recevoir de soins médicaux appropriés (arrêt CourEDH Holomiov c.
Moldavie du 7 novembre 2006, §§ 117-122); un détenu souffrant de problèmes vasculaires
aux jambes et de difficultés à se déplacer ne s'était pas vu fournir un fauteuil roulant (arrêt
CourEDH Shirkhanyan c. Arménie du 22 février 2022, § 165) ou des chaussures
orthopédiques adaptées à son pied partiellement amputé (arrêt CourEDH Vladimir Vasilyev
c. Russie du 10 janvier 2012, § 67); un détenu paraplégique n'avait pas pu bénéficier,
pendant plus de trois ans, des soins de rééducation lui ayant été prescrits (arrêt CourEDH
Helhal c. France du 19 février 2015, §§ 56-58).

E. 3.5.1
En l'espèce, le TAPI a retenu qu’il disposait d’élément suffisants pour statuer sur la
demande de détention du recourant, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une expertise
médicale pluridisciplinaire de ce dernier. A première vue, le refus d’ordonner une telle
expertise ne semble pas consacrer une violation du droit d’être entendu du recourant. En
effet, il ressort d’un examen sommaire du dossier que l’état de santé de celui-ci a fait l’objet
de nombreux rapports médicaux, en particulier celui du 3 juillet 2025 établi par le Dr
C______, lequel a eu accès au dossier médical du recourant pour la période de 2018 à 2025.
S’agissant des souffrances psychologiques du recourant, ce dernier a pu, à trois reprises
entre mai et juin 2025, être pris en charge par le service psychiatrique et psychique de la
direction de la justice du canton de Zurich, ce qui a donné lieu à l’établissement d’un
compte rendu. En outre, le recourant a produit devant le Tribunal son dossier médical,
comportant plus de 840 pages. Il y a ainsi lieu de retenir que les différentes pièces
médicales figurant au dossier permettent de se faire une idée de l’état de santé tant physique
que psychique du recourant. En outre, comme relevé par la vice-présidence du Tribunal
civil, le prononcé de mesures d’instruction approfondie semblait peu conciliable avec les
courts délais impartis aux autorités administratives pour statuer sur les mesures de
contrainte, de sorte que le TAPI était a priori légitimé à faire siennes les conclusions de
l’OCPM, sans qu’une violation des règles relatives à l’établissement des faits et à
l’administration des preuves ne puisse lui être reproché. Les griefs portés sur ce point par
l'intéressée semblent infondés.

E. 3.5.2
Le recourant ne rend pas vraisemblable que son état de santé serait particulièrement
préoccupant au point que le maintien de la détention administrative serait constitutif d’un
traitement inhumain ou dégradant au sens de l’art. 3 CEDH, étant rappelé que les exigences
sont particulièrement élevées en la matière. Il apparaît que la perception du recourant de la
gravité de sa situation et des soins à prodiguer ne correspond pas aux avis des différents
médecins consultés, de sorte qu’il semble opposer sa propre appréciation à celle de ces
derniers, sans bénéficier de connaissances en la matière. Pour le surplus, la motivation de
son recours repose sur le fait que son état de santé se serait aggravé en raison de la
détention. Or, le dossier ne contient aucune indication qui permettrait de retenir une
dégradation de celui-ci depuis le dernier rapport médical établi par le Dr C______ le 3



juillet 2025, étant précisé que les pièces nouvelles sont irrecevables au stade du présent
recours, les chances de succès d’une procédure devant être examinées au regard de la
situation à la date du dépôt de la requête. Dans ces circonstances, il n’apparaît pas que le
maintien de la détention administrative du recourant soit contraire au droit.

E. 4
Compte tenu de ce qui précède, la vice-présidence du Tribunal civil était fondée à retenir
que les chances de succès du recours du recourant auprès de la Chambre administrative
paraissaient très faibles. C'est donc de manière conforme au droit qu'elle a refusé d'octroyer
le bénéfice de l'assistance judiciaire au recourant pour cette procédure. Partant, le recours,
mal fondé, sera rejeté.

E. 5
Sauf exceptions non réalisées en l'espèce, il n'est pas perçu de frais judiciaires pour la
procédure d'assistance juridique (art. 119 al. 6 CPC). Par ailleurs, il n'y a pas lieu à l'octroi
de dépens, vu l'issue du recours. * * * * * PAR CES MOTIFS, LA VICE-PRÉSIDENTE
DE LA COUR : A la forme : Déclare recevable le recours formé le 22 septembre 2025 par
A______ contre la décision rendue le 19 août 2025 par la vice-présidence du Tribunal de
première instance dans la cause AC/1811/2025. Au fond : Le rejette. Déboute A______ de
toutes autres conclusions. Dit qu’il n’est pas perçu de frais judiciaires pour le recours.
Notifie une copie de la présente décision à A______ en l'Étude de Me B______ (art. 137
CPC). Siégeant : Madame Verena PEDRAZZINI RIZZI, vice-présidente; Madame Maïté
VALENTE, greffière. Indication des voies de recours : Le Tribunal fédéral connaît, comme
juridiction ordinaire de recours, des recours en matière de droit public ; la qualité et les
autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 82 ss de la loi sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110). Il connaît également des recours
constitutionnels subsidiaires; la qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont
déterminées par les art. 113 à 119 et 90 ss LTF. Dans les deux cas, le recours motivé doit
être formé dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète de la
décision attaquée. L'art. 119 al. 1 LTF prévoit que si une partie forme un recours ordinaire
et un recours constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un seul mémoire. Le
recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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